
PRÉFET DE LA DORDOGNE

                                    
DIRECTIO N DEPARTEMENTALE 
DES TERRITO IRES
Service Eau, Environnement, Risques
Pôle risques et gestion du 
domaine public fluvial

                          Arrêté n°DDT/SEER/RDPF/2015-051                          
   portant révision du classement sonore des infrastructures 

  de transports terrestres du département de la Dordogne

(routes départementales)

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement - livre V (prévention des pollutions, des risques et
des nuisances), titre VII (prévention des nuisances sonores), chapitre 1 er (lutte contre
le bruit), et notamment l’article L. 571-10 relatif au classement sonore des
infrastructures de transports terrestres;

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles R.571-32 à R.571-43
relatifs au classement des infrastructures de transports terrestres  et modifiant le
Code de l’Urbanisme et le Code de la Construction et de l’Habitation;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment ses articles R.111-4-
1, R. 111-23 -1 à R.111-23-3; 

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles R.111 -1, R. 111-3, R.123-13,
R. 123 - 14 et R.123 - 22; 

VU le décret n°95.21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de
transports terrestres et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction
et de l’habitation;

VU l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des
infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments
d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par l’arrêté interministériel
du 23 juillet 2013;
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VU l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les
établissements d’enseignement;

VU l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les
établissements de santé;

VU l’arrêté interministériel du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les
hôtels;

VU la circulaire interministérielle du 25 avril 2003 relative à l’application de la
réglementation acoustique des bâtiments autres que d’habitation;

CONSIDERANT que le classement sonore des infrastructures de transports
terrestres du département de la Dordogne doit être révisé en application des
dispositions de la circulaire interministérielle du 25 mai 2004 relative au bruit des
infrastructures de transports terrestres; 

VU l’arrêté préfectoral n°991942 du 29 octobre 1999 portant classement sonore des
routes départementales du département de la Dordogne, complété par l’arrêté
préfectoral n°080629 du 18 avril 2008; 

VU l’avis du Président du Conseil Départemental (direction des routes et du
patrimoine paysager), gestionnaire des infrastructures de transports terrestres
concernés, suite à sa consultation dans le cadre de la révision du classement sonore
du département de la Dordogne;

VU les avis exprimés par les communes dans le cadre de la consultation réalisée en
vue de la révision du classement sonore des infrastructures de transports terrestres
du département de la Dordogne;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne,

A R R E T E :

Article 1: Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n°991942 du 29
octobre 1999, complété par l’arrêté préfectoral n°080629 du 18 avril 2008, portant
classement sonore des routes départementales du département de la Dordogne.

Article 2:  Les dispositions des articles 2 et 4 de l’arrêté interministériel du 30 mai
1996 modifié, sont applicables dans le département de la Dordogne aux abords du
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées dans l’annexe 1 du
présent arrêté. 

Article 3:  Le tableau ci-annexé - annexe 1 - indique pour chacun des tronçons
d’infrastructures de transports terrestres mentionnés, le classement dans une des
cinq catégories définies par l’arrêté du ministère de l’environnement en date du 30
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mai 1996 modifié, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de
ces tronçons, le type de tissu traversé par l’infrastructure (rue «  en U » ou tissu
ouvert).

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance comptée de part
et d’autre de l’infrastructure, comme suit  :
- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus
proche.

Article 4:  Les bâtiments à construire dans les secteurs des communes affectés par
le bruit mentionnés à l’article 2, doivent présenter un isolement acoustique minimum
contre les bruits extérieurs conformément à l’article R.571-43 du code de
l’environnement susvisé:

- pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé
selon les articles 5 à 9 de l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 modifié par l’arrêté
interministériel du 23 juillet 2013. Les niveaux sonores que les constructeurs sont
tenus de prendre en compte sont donc les suivants:

� Pour les infrastructures routières:

Catégorie Niveau sonore au point de
référence en période diurne en dB (A)

Niveau sonore au point de référence en
période nocturne en dB (A)

1 83 78

2 79 74

3 73 68

4 68 63

5 63 58

- pour les bâtiments d’enseignement et de santé, les hôtels, l’isolement acoustique
minimum est déterminé selon les arrêtés ministériels du 25 avril 2003 susvisés.

Article 5:  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des
Services de l’Etat en Dordogne et affiché durant une période minimale d’un mois,
dans les mairies des communes concernées.

Article 6: Le présent arrêté, ses annexes et la cartographie correspondante, seront
mis en ligne sur le site internet des services de l’Etat, sous le lien  :
www.dordogne.gouv.fr, rubrique politiques publiques, Eau, Biodiversité, Risques -
bruit des infrastructures de transports terrestres -.

Article 7: Les communes concernées par le présent arrêté sont  :
ANNESSE-ET-BEAULIEU, AUBAS, BANEUIL, BASSILLAC, BEAUPOUYET,
BERBIGUIERES, BERGERAC, BEYNAC-ET-CAZENAC, BEZENAC, BIRAS, BOULAZAC,
BRANTOME, CASTELNAUD-LA-CHAPELLE, CASTELS, CHAMPCEVINEL, CHANCELADE,
CHATEAU-L’EVEQUE, CONDAT-SUR-VEZERE, COULOUNIEIX-CHAMIERS, CREYSSE,
FLAUGEAC, GARDONNE, LA BACHELLERIE, LA CHAPELLE-GONAGUET, LA DOUZE, LA
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FEUILLADE, LA FORCE, LA ROCHE CHALAIS, LA ROQUE-GAGEAC, LACROPTE,
LALINDE, LAMONZIE-SAINT-MARTIN, LAMOTHE-MONTRAVEL, LE BUISSON DE
CADOUIN, LE LARDIN-SAINT-LAZARE, LEMBRAS, LES FARGES, MARCILLAC-SAINT-
QUENTIN, MARNAC, MARSAC-SUR-L’ISLE, MENESPLET, MENSIGNAC, MONBAZILLAC,
MONTCARET, MONTIGNAC, MONTPON-MENESTEROL, MONTREM, MOULEYDIER,
MOULIN-NEUF, MUSSIDAN, NEUVIC-SUR-L’ISLE, NOTRE-DAME-DE-SANILHAC,
PAZAYAC, PERIGUEUX, PEYRIGNAC, PORT-SAINTE-FOY-ET-PONCHAPT,
PRIGONRIEUX, PROISSANS, RAZAC-SUR-L’ISLE, ROUFFIGNAC-DE-SIGOULES, SAINT-
ANTOINE-DE-BREUILH, SAINT-ASTIER, SAINT-CAPRAISE-DE-LALINDE, SAINT-
CREPIN-ET-CARLUCET, SAINT-CYPRIEN, SAINTE-MARIE-DE-CHIGNAC, SAINT-
FRONT-DE-PRADOUX, SAINT-LAURENT-DES-HOMMES, SAINT-LAURENT-DES-VIGNES,
SAINT-LAURENT-SUR-MANOIRE, SAINT-LEON-SUR-L’ISLE, SAINT-MARTIAL
D’ARTENSET, SAINT-MARTIAL-DE-VALETTE, SAINT-MEDARD-DE-MUSSIDAN, SAINT-
PIERRE-DE-CHIGNAC, SAINT-PIERRE D’EYRAUD, SAINT-SAUVEUR, SAINT-VINCENT-
DE-COSSE, SARLAT-LA-CANEDA, SENCENAC-PUY-DE-FOURCHES, SIORAC-EN-
PERIGORD, SOURZAC, TERRASSON-LAVILLEDIEU, THONAC, TRELISSAC, VALEUIL,
VELINES, VEZAC, VITRAC.

 
Article 8:  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur
de la décision ou d’une saisine par recours hiérarchique du ministre de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie. Cette demande prolonge le délai de recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 

Article 9: Le présent arrêté fera l’objet d’une mise à jour du plan local d’urbanisme
des communes concernées par le classement sonore, conformément aux dispositions
des articles R123-13-13° et R123-14-5° du code de l’urbanisme. L’ensemble des
documents d’urbanisme communal devront également prendre en compte les
informations relatives au classement sonore.

Article 10: Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne, le président du
conseil départemental (Direction des Routes et du Patrimoine Paysager), les maires
des communes concernées et le directeur départemental des territoires sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Périgueux, le 06 novembre 2015

                               le préfet,

                         signé Christophe BAY
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ANNEXE 1

Voie
communes
 impactées

nom 
tronçon

début 
tronçon

fin
  tronçon

tissu
 bâti

cat.de

 bruit

largeur

 secteur

affecté

bruit

D113 Coulounieix-Chamiers D113-1 RD 6021 entrée Coulouneix  ouvert 4 30 m
D113 Coulounieix-Chamiers D113-2 entrée Coulounieix allée des Eglantiers  ouvert 4 30 m
D113 Coulounieix-Chamiers D113-3 allée des Eglantiers allée de Plancheix  ouvert 5 10 m
D113 Coulounieix-Chamiers D113-4 allée de Plancheix giratoire RD 6089  ouvert 4 30 m
D25 Le Buisson-de-Cadouin D25-1 entrée le Buisson RD 29E2  ouvert 4 30 m
D25 Le Buisson-de-Cadouin D25-2 450 m du Buisson entrée le Buisson  ouvert 3 100 m
D25 Le Buisson-de-Cadouin D25-3 fin 3 voies 450 m du Buisson  ouvert 3 100 m

D25
Siorac-en-Périgord /

Le Buisson-de-Cadouin
D25-4 début 3 voies fin 3 voies  ouvert 3 100 m

D25 Siorac-en-Périgord D25-5 chemin royal début 3 voies  ouvert 3 100 m
D25 Siorac-en-Périgord D25-6 entrée de Siorac chemin Royal  ouvert 3 100 m
D25 Siorac-en-Périgord D25-7 RD703 entrée de Siorac  ouvert 4 30 m
D3 Annesse-et-Beaulieu D3-1 RD710 impasse Pasteur  ouvert 3 100 m
D3 Annesse-et-Beaulieu D3-2 impasse Pasteur entrée Siorac  ouvert 3 100 m
D3 Annesse-et-Beaulieu D3-3 entrée Siorac entrée Gravelle  ouvert 3 100 m
D3 Annesse-et-Beaulieu D3-4 entrée Gravelle rue du Pont  ouvert 4 30 m

D32 Creysse / Bergerac D32-1 RN 21 rue G. Eiffel  ouvert 3 100 m
D32 Bergerac D32-2 rue Gustave Eiffel entrée Bergerac  ouvert 4 30 m
D32 Bergerac D32-3 entrée Bergerac allée des Grands Ducs  ouvert 4 30 m
D32 Bergerac D32-4 place Delattre place Belegarde rue en U 3 100 m
D32 Bergerac D32-5 place Bellegarde rue Montauriol rue en U 3 100 m
D32 Bergerac D32-6 rue Montauriol RD 34  ouvert 4 30 m
D32 Bergerac D32-7 RD 34 n°20 route Pierre Pinson  ouvert 4 30 m
D32 Bergerac D32-8 N°20 route Pierre Pinson sortie de Bergerac  ouvert 4 30 m
D32 Prigonrieux / Bergerac D32-9 sortie Bergerac entrée Prigonrieux  ouvert 3 100 m
D32 Prigonrieux D32-10 entrée de Prigonrieux sortie de Prigonrieux  ouvert 4 30 m

D32
la Force / Prigonrieux/
 Saint-Pierre-d'Eyraud

D32-11 sortie Prigonrieux RD4  ouvert 3 100 m

D34 Bergerac D34-1 n°53, rue W. Rousseau RD32  ouvert 4 30 m
D34 Bergerac D34-2 n°414, rue W.Rousseau n°53, rue Waldeck Rousseau  ouvert 5 10 m
D34 Bergerac D34-3 n° 38, route de la Force n°414, rue Waldeck Rousseau  ouvert 4 30 m
D34 Bergerac D34-4 n°5, route de la Force n°38, route de la Force  ouvert 5 10 m
D34 Bergerac D34-5 entrée Bergerac 38, route de la Force  ouvert 4 30 m
D34 Bergerac D34-6 RD 709 entrée Bergerac  ouvert 3 100 m
D46 Sarlat-la-Canéda D46-2 D704 déviation Sarlat RD57  ouvert 3 100 m
D5 Boulazac D5-1 RN221 RD5E2  ouvert 3 100 m
D5 Boulazac D5-2 RD5E2 RD5E6  ouvert 3 100 m
D5 Boulazac / Trélissac D5-3 RD 5 E 6 chemin des Roches  ouvert 3 100 m
D5 Bassil lac / Trélissac D5-4 chemin des Roches entrée de Bassil lac  ouvert 3 100 m
D5 Bassil lac D5-5 entrée de Bassil lac rue du Petit Prince  ouvert 4 30 m
D5 Bassil lac D5-6 rue du petit Prince route des Fréres Ribette  ouvert 4 30 m
D5 Bassil lac D5-7 route des Frères Ribette sortie de Bassil lac  ouvert 4 30 m
D5 Bassil lac D5-8 sortie Bassil lac entrée bourg les 4 routes  ouvert 3 100 m

D5 Bassil lac D5-9 entrée bourg les 4 routes
300 m après sortie bourg

 Les 4 routes
 ouvert 3 100 m

D5 Bassil lac D5-10
300 m après sortie bourg

 les 4 routes
RD6  ouvert 3 100 m

D57 Vézac D57-1 RD 703 entrée de Vézac  ouvert 3 100 m
D57 Vézac D57-2 entrée de Vézac sortie de Vézac  ouvert 3 100 m
D57 Vézac/Sarlat-la-Canéda D57-3 PR3+700 150 m avant entrée  Sarlat  ouvert 3 100 m
D57 Vézac / Sarlat-la-Canéda / Vitrac D57-4 sortie de Vézac PR3+700  ouvert 3 100 m
D57 Sarlat-la-Canéda D57-5 150 m avant entrée  Sarlat entrée de Sarlat  ouvert 3 100 m
D57 Sarlat-la-Canéda D57-6 RD46 RD 25  ouvert 4 30 m

D5E6 Trélissac D5E6-1 RN 21 sortie Trélissac  ouvert 4 30 m
D5E6 Boulazac / Trélissac D5E6-2 sortie Trélissac entrée Boulazac  ouvert 4 30 m
D5E6 Boulazac D5E6-3 entrée Boulazac RD5  ouvert 4 30 m
D6021 Coulounieix-Chamiers D6021-1 échangeur RD 113 échangeur A89  ouvert 2 250 m

D6021
Coulounieix-Chamiers / 

Notre-Dame-de-Sanilhac
D6021-2 début des 3 voies échangeur RD 113  ouvert 2 250 m

D6021
Coulounieix-Chamiers / 

Notre-Dame-de-Sanilhac
D6021-3 sortie de Périgueux début des 3 voies  ouvert 3 100 m

D6021
Périgueux / Notre-Dame-de-
Sanilhac/ Coulounieix-Chamiers

D6021-4 RD 6089 sortie de Périgueux  ouvert 3 100 m

D6021 Périgueux D6021-5 D6021 ; bd G. Saumande rue Talleyrand-Périgord  ouvert 3 100 m
D6021 Périgueux / Trélissac D6021-6 rue des Digitales RD 6089 ; cours Fénelon  ouvert 4 30 m
D6021 Trélissac D6021-7 giratoire RN 221 rue des Digitales  ouvert 3 100 m
D6089 Moulin-Neuf D6089-1 sortie Moulin Neuf limite Gironde  ouvert 3 100 m
D6089 Moulin-Neuf D6089-2 entrée Moulin Neuf sortie Moulin Neuf  ouvert 4 30 m
D6089 Moulin-Neuf D6089-3 sortie Soubie entrée Moulin Neuf  ouvert 3 100 m
D6089 Moulin-Neuf D6089-4 entrée Soubie sortie Soubie  ouvert 4 30 m
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D6089
Ménesplet/Montpon-

Ménestérol/Moulin-Neuf
D6089-5 sortie Montpon entrée Soubie  ouvert 3 100 m

D6089 Montpon-Ménestérol D6089-6 av de la Libération sortie Montpon ouvert 4 30 m
D6089 Montpon-Ménestérol D6089-7 RD 708 sud av de la Libération rue en U 3 100 m
D6089 Montpon-Ménestérol D6089-8 entrée Montpon RD 708 sud  ouvert 4  30 m

D6089
Montpon-Ménestérol /
 St-Martial-d'Artenset

D6089-9 100 m avant rue M. Genevoix entrée Montpon ouvert 4  30 m

D6089
Saint-Martial-d'Artenset/ 

Montpon-Ménestérol
D6089-10 sortie Saint-Martial 100 m avant rue M. Genevoix  ouvert 3 100 m

D6089 Saint-Martial-d'Artenset D6089-11 entrée Saint-Martial sortie Saint-Martial ouvert 4 30 m

D6089
Saint-Martial-d'Artenset / 

Saint-Laurent-des-
Hommes/Beaupouyet

D6089-12 fin 2X2 voies ; D13 entrée St Martial  ouvert 3 100 m

D6089
Saint-Médard-de-Mussidan/

  Beaupouyet
D6089-13 début 2X2 voies fin 2X2 VOIES ; D13 ouvert 3 100 m

D6089 Saint-Médard-de-Mussidan D6089-14
fin zone 70 ; 50 m

Après rue du Coderc
début 2X2 voies  ouvert 3 100 m

D6089 Saint-Médard-de-Mussidan D6089-15
entrée zone 70 ; 200 m

 avant RD709E1
fin zone 70 ; 50 m après

 Rue du Coderc
 ouvert 4 30 m

D6089
Saint-Médard-de-Mussidan / 

Mussidan / St-Front-de-Pradoux
D6089-16 sortie Mussidan

entrée zone 70 ; 200 m
 avant RD709E1

 ouvert 3 100 m

D6089 Mussidan D6089-17 RD 709 sortie Mussidan  ouvert 4 30 m
D6089 Mussidan / St-Front-de-Pradoux D6089-18 entrée Mussidan RD 709  ouvert 4 30 m

D6089
Mussidan / Sourzac /
 St-Front-de-Pradoux

D6089-19 entrée bourg Gabillou entrée Mussidan ouvert 3 100 m

D6089 Sourzac D6089-20 sortie Sourzac entrée bourg Gabillou ouvert 3 100 m
D6089 Sourzac D6089-21 entrée Sourzac sortie Sourzac  ouvert 4 30 m
D6089 Sourzac D6089-22 Début zone 70 entrée Sourzac  ouvert 4 30 m
D6089 Sourzac D6089-23 fin 2X2 voies début zone 70  ouvert 3 100 m
D6089 Neuvic-sur-l ’Isle / Sourzac D6089-24 début 2X2 voies fin 2X2 voies  ouvert 3 100 m

D6089
Saint-Léon-sur-l 'Isle / 
Saint-Astier / Neuvic

D6089-25 fin zone 70; 100 m après D43 début 2X2 voies  ouvert 3 100 m

D6089 Saint-Astier D6089-26
début zone 70 ;100 m

 avant D43
fin zone 70 ; 100 m après D43  ouvert 3 100 m

D6089 Saint-Astier D6089-27 échangeur n°14 ; A89 début zone 70 ; 100 m avant D43  ouvert 3 100 m
D6089 Montrem / Saint-Astier D6089-28 sortie Montanceix échangeur n°14 ; A89  ouvert 3 100 m
D6089 Montrem D6089-29 entrée Montanceix sortie Montanceix  ouvert 3 100 m
D6089 Montrem / Annesse-et-Beaulieu D6089-30 Début zone 70 entrée Montanceix  ouvert 3 100 m

D6089
Razac-sur-l 'Isle / Montrem / 

Annesse-et-Beaulieu
D6089-31

fin zone 70; 49 rue
 de Bordeaux

entrée Montanceix  ouvert 3 100 m

D6089 Razac-sur-l 'Isle D6089-32 sortie Razac fin zone 70 ; 49 rue de Bordeaux  ouvert 3 100 m
D6089 Razac-sur-l 'Isle D6089-33 entrée Razac D3A6  ouvert 3 100 m
D6089 Razac-sur-l 'Isle D6089-34 D3A6 sortie Razac  ouvert 3 100 m
D6089 Razac-sur-l 'Isle D6089-35 entrée bourg les Moulineaux entrée Razac  ouvert 3 100 m

D6089 Marsac-sur-l 'Isle / Razac-sur-l 'Isle D6089-36 sortie Marsac- sur -l 'Isle entrée bourg les Moulineaux  ouvert 3 100 m

D6089 Marsac-sur-l 'Isle D6089-37 entrée la Cave / la Prunerie sortie la Cave /la Prunerie  ouvert 3 100 m
D6089 Marsac-sur-l 'Isle D6089-38 sortie Marsac- sur- l 'Isle entrée la Cave / la Prunerie  ouvert 3 100 m
D6089 Marsac-sur-l 'Isle D6089-39 RD 710 E sortie Marsac-sur-l’Isle  ouvert 3 100 m
D6089 Marsac-sur-l 'Isle D6089-40 entrée Marsac RD 710 E  ouvert 4 30 m

D6089
Coulounieix-Chamiers /

 Marsac sur l ’Isle
D6089-41 sortie Chamiers entrée  Marsac-sur-l’Isle  ouvert 3 100 m

D6089 Coulounieix-Chamiers D6089-42 place G de Gaulle entrée Chamiers  ouvert 4 30 m

D6089
Coulounieix-Chamiers / 

Périgueux
D6089-43 bretelle du Bassin D113  ouvert 3 100 m

D6089 Périgueux D6089-44 rue Chanzy allée du Port  ouvert 3 100 m
D6089 Périgueux D6089-45 place Lanxade rue Chanzy rue en U 2 250 m
D6089 Périgueux D6089-46 rue Antoine Gadaud place Lanxade rue en U 3 100 m
D6089 Périgueux D6089-47 boulevard Montaigne rue Antoine Gadaud  ouvert 4 30 m
D6089 Périgueux D6089-48 rue Taillefer boulevard Montaigne  ouvert 4 30 m
D6089 Périgueux D6089-49 place Franchevil le rue Taillefer  ouvert 3 100 m
D6089 Périgueux D6089-50 boulevard Lakanal place Franchevil le  ouvert 2 250 m
D6089 Périgueux D6089-51 bd Lakanal D6021 ; bd G. Saumande  ouvert 3 100 m

D6089
Périgueux /Notre-Dame-de 

Sanilhac
D6089-52 RD 2 rue Talleyrand-Périgord  ouvert 3 100 m

D6089
Périgueux / Notre-Dame-de-

Sanilhac/Boulazac
D6089-53 boulevard Petit Change RD 2  ouvert 3 100 m

D6089
Boulazac/Trélissac

D6089-54 RN 221 boulevard du Petit Change  ouvert 3 100 m

D6089 Saint-Laurent-sur-Manoire D6089-55 RD 710 échangeur Saint-Laurent  ouvert 3 100 m

D6089 la Bachellerie D6089-56
fin l imitation 70 ; 

100 m avant D704
D704  ouvert 3 100 m

D6089 la Bachellerie D6089-57 échangeur A89 fin l imitation 70 ; 100 m avant D704  ouvert 4 30 m
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D6089 la Bachellerie D6089-58 150 m  avant échangeur A89 échangeur A89 ouvert 3 100 m

D6089
le Lardin-Saint-Lazare /

 La Bachellerie /Peyrignac D6089-59 fin zone 70 150 m  avant échangeur A89  ouvert 3 100 m

D6089
le Lardin-Saint-Lazare

D6089-60 RD 46 fin zone 70  ouvert 3 100 m

D6089 Le Lardin-Saint-Lazare D6089-61 sortie le Lardin RD 46  ouvert 3 100 m
D6089 Le Lardin-Saint-Lazare D6089-62 RD704 sortie le Lardin  ouvert 4 30 m
D6089 Le Lardin-Saint-Lazare D6089-63 entrée le Lardin RD704  ouvert 4 30 m

D6089
le Lardin-Saint-Lazare /

 Condat-sur-Vézère
D6089-64 sortie bourg la Galibe entrée le Lardin ouvert 3 100 m

D6089
le Lardin-Saint-Lazare 

D6089-65 entrée la Galibe sortie bourg la Galibe  ouvert 3 100 m

D6089
Terrasson-Lavil ledieu / 
Le Lardin-Saint-Lazare

D6089-66 D64 entrée la Galibe  ouvert 3 100 m

D6089 Terrasson-Lavil ledieu D6089-67 sortie Terrasson D64  ouvert 3 100 m
D6089 Terrasson-Lavil ledieu D6089-68 rue Jean Macé sortie Terrasson  ouvert 4 30 m
D6089 Terrasson-Lavil ledieu D6089-69 rue Paul Verlaine rue Jean Macé rue en U 3 100 m

D6089 Terrasson-Lavil ledieu D6089-70
fin de la zone commerciale :
1.5km après entrée Terrasson

rue Paul Verlaine  ouvert 4 30 m

D6089 Terrasson-Lavil ledieu D6089-71 entrée Terrasson
fin de la zone commerciale ; 
1.5km après entrée Terrasson

 ouvert 3 100 m

D6089 Terrasson-Lavil ledieu / Pazayac D6089-72 fin zone 70 ; 200 m après D60 entrée Terrasson  ouvert 3 100 m
D6089  Pazayac D6089-73 sortie Daudevie fin zone 70 ; 200 m après D60  ouvert 3 100 m
D6089 Pazayac D6089-74 entrée Daudevie sortie Daudevie  ouvert 4 30 m
D6089 Pazayac / La Feuillade D6089-75 Corrèze entrée Daudevie  ouvert 3 100 m
D660 Bergerac D660-1 RD 936E1 rue de la Liberté  ouvert 4 30 m
D660 Bergerac D660-2 rue de la Liberté allée André Lévêque  ouvert 4 30 m
D660 Bergerac D660-3 all. André Lévêque sortie Bergerac  ouvert 4 30 m
D660 Bergerac D660-4 sortie Bergerac RD32E3 ; allée des Grands Ducs  ouvert 3 100 m
D660 Bergerac D660-5 RD32E3; all.des Grands Ducs RD 660 E  ouvert 3 100 m
D660 Bergerac / Creysse D660-6 RD 660 E RN 21  ouvert 3 100 m
D660 Creysse D660-7 RN21 entrée Creysse  ouvert 3 100 m
D660 Creysse D660-8 entrée de Creysse sortie de Creysse  ouvert 3 100 m
D660 Creysse / Mouleydier D660-9 sortie de Creysse entrée de Mouleydier  ouvert 3 100 m
D660 Mouleydier / Saint-Sauveur D660-10 entrée de Mouleydier D21  ouvert 3 100 m
D660 Mouleydier D660-11 D21 n°7 rue A. Claveil le rue en U 3 100 m
D660 Mouleydier D660-12 n°7 rue Albert Claveil le n°4 rue Daude Lagrave  ouvert 4 30 m
D660 Mouleydier D660-13 n°4 rue Daude Lagrave n°8 rue Daude Lagrave rue en U 3 100 m
D660 Mouleydier D660-14 n°8 rue Daude Lagrave sortie de Mouleydier  ouvert 3 100 m
D660 Mouleydier D660-15 sortie de Mouleydier rue de Maladarse  ouvert 3 100 m
D660 Mouleydier D660-16 rue de Maladarse entrée Tuilières  ouvert 3 100 m
D660 Mouleydier D660-17 entrée Tuilières sortie Tuil ières  ouvert 3 100 m

D660
Mouleydier / Saint-Capraise-de-

Lalinde
D660-18 sortie Tuil ières 250 m après sortie Tuil ières  ouvert 3 100 m

D660 Saint-Capraise-de-Lalinde D660-19 250 m après sortie Tuil ières entrée Saint-Capraise  ouvert 3 100 m
D660 Saint-Capraise-de-Lalinde D660-20 entrée de Saint-Capraise sortie de Saint-Capraise  ouvert 4 30 m

D660
Saint-Capraise-de-Lalinde / 

Baneuil
D660-21 sortie de Saint-Capraise début de l 'emprise de l 'usine ouvert 3 100 m

D660 Baneuil D660-22 début de l 'emprise de l 'usine fin de l 'emprise de l 'usine  ouvert 3 100 m
D660 Lalinde D660-23 fin de l 'emprise de l 'usine entrée Port de Couze  ouvert 3 100 m
D660 Lalinde D660-24 entrée Port de Couze RD 703  ouvert 4 30 m
D674 la Roche-Chalais D674-1 sortie la Roche Chalais département Gironde  ouvert 3 100 m
D674 la Roche-Chalais D674-2 RD5 sortie la Roche Chalais  ouvert 4 30 m
D675 St-Martial-de-Valette D675-1 sortie de le Claud RD 708  ouvert 4 30 m
D675 St-Martial-de-Valette D675-2 entrée de le Claud sortie de le Claud  ouvert 4 30 m
D703 Lalinde D703-1 RD 660 Port de Couze sortie Port de Couze  ouvert 4 30 m
D703 Lalinde D703-2 sortie Port de Couze entrée de Lalinde  ouvert 3 100 m
D703 Lalinde D703-3 entrée de Lalinde rue de Montaigne  ouvert 4 30 m
D703 Lalinde D703-4 rue de Montaigne square Europe  ouvert 5 10 m
D703 Lalinde D703-5 square Europe place de la République rue en U 3 100 m
D703 Lalinde D703-6 place de la République sortie de Lalinde  ouvert 5 10 m
D703 Siorac-en-Périgord D703-7 début RD 703 sortie de Siorac ouvert 4 30 m
D703 Siorac-en-Périgord / Marnac D703-8 sortie de Siorac VC Caudefond  ouvert 3 100 m

D703
Marnac / Berbiguières /

 Saint-Cyprien
D703-9 début VC Caudefond début zone 70  ouvert 3 100 m

D703 Saint-Cyprien D703-10 début zone 70 RD 48  ouvert 3 100 m
D703 Saint-Cyprien D703-11 RD48 entrée Saint-Cyprien  ouvert 4 30 m
D703 Castels / Saint-Cyprien D703-12 entrée de Saint-Cyprien sortie Saint- Cyprien  ouvert 4 30 m
D703 Castels D703-13 sortie Saint-Cyprien 250 m de RD703E1  ouvert 4 30 m
D703 Bézenac / Castels D703-14 250 m de RD703E1 début zone 70  ouvert 3 100 m
D703 Bézenac D703-15 début zone 70 début des 3 voies  ouvert 3 100 m
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D703
Saint-Vincent-de-Cosse / 

Bézenac
D703-16 début des 3 voies fin des 3 voies  ouvert 3 100 m

D703
Saint-Vincent-de-Cosse /

 Beynac-et-Cazenac / Castelnaud
-la-Chapelle

D703-17 fin des 3 voies entrée de Beynac  ouvert 3 100 m

D703 Beynac-et-Cazenac D703-18 entrée de Beynac début zone 30 ; centre vil le  ouvert 4 30 m
D703 Beynac-et-Cazenac D703-19 début zone 30 ; centre vil le fin zone 30 ; centre vil le  ouvert 5 10 m
D703 Beynac-et-Cazenac D703-20 fin zone 30 ; centre vil le sortie Beynac  ouvert 4 30 m
D703 Beynac-et-Cazenac / Vézac D703-21 sortie de Beynac début zone 50 ; 150 m avant D49  ouvert 3 100 m

D703 Vézac D703-22
Début zone 50 ; 150 m 

Avant D49
RD49  ouvert 4 30 m

D703 Vézac D703-23 RD49 fin zone 50 ; 280 m après D49  ouvert 4 30 m
D703 Vézac D703-24 fin zone 50 ; 280 m après D49 début  zone 70 : 200 m avant D57  ouvert 3 100 m
D703 La Roque-Gageac D703-25 sortie bourg Gaillardou RD 46  ouvert 3 100 m
D703 La Roque-Gageac D703-26 entrée bourg Gaillardou sortie bourg Gaillardou  ouvert 3 100 m
D703 La Roque-Gageac / Vitrac D703-27 sortie Vitrac Port entrée bourg Gaillardou  ouvert 3 100 m
D703 Vitrac D703-28 RD46 sortie Vitrac Port  ouvert 4 30 m
D704 Sarlat-la-Canéda D704-1 fin panneau 60 RD 704A  ouvert 3 100 m
D704 Sarlat-la-Canéda D704-2 RD46 600 m après sortie Sarlat  ouvert 4 30 m
D704 Sarlat-la-Canéda D704-3 RD46 sortie Sarlat  ouvert 4 30 m
D704 Sarlat-la-Canéda D704-4 sortie Sarlat RD 6  ouvert 3 100 m
D704 Sarlat-la-Canéda D704-5 RD 704E RD 6  ouvert 4 30 m
D704 Sarlat-la-Canéda D704-6 RD 6 sortie Sarlat  ouvert 4 30 m

D704
Marcil lac-Saint-Quentin / 

Sarlat-la-Canéda / Proissans
D704-7 sortie Sarlat panneau 70 ; C2  ouvert 3 100 m

D704
Marcil lac-Saint-Quentin / 

Proissans 
/ Saint-Crépin-et-Carlucet

D704-8 panneau 70 ; C2 RD 60/borne 120  ouvert 3 100 m

D704 Montignac D704-9 RD 706 rue de la Pégerie  ouvert 4 30 m
D704 Montignac D704-10 place Tourny rue de la Pégerie rue en U 2 250 m
D704 Montignac D704-11 RD704 place Tourny  ouvert 4 30 m
D704 Montignac D704-12 rue de Juil let avenue Jean Jaurès  ouvert 4 30 m
D704 Montignac D704-13 entrée de Montignac RD704E2  ouvert 3 100 m
D704 Montignac D704-14 giratoire Chambon entrée de Montignac  ouvert 3 100 m
D704 Aubas/Montignac D704-15 800 m avant RD46 RD46  ouvert 3 100 m

D704
Aubas/Condat-sur-Vézère/les 

Farges
D704-16 sortie Condat-sur-Vézère 800 m avant RD46  ouvert 3 100 m

D704
Condat-sur-Vézère/le Lardin-

Saint-Lazare
D704-17  RD 6089 sortie Condat-sur-Vézère  ouvert 4 30 m

D706 Thonac / Montignac D706-1
voies communales le Haut

 Goursat ; l imitation 70
RD706E  ouvert 3 100 m

D706 Montignac D706-2 sortie Montignac
voies communales le 

Haut Goursat; l imitation 70
 ouvert 3 100 m

D706 Montignac D706-3
fin l imitation 30 ; service

 technique Montignac
sortie Montignac  ouvert 4 30 m

D706 Montignac D706-4 RD704
fin l imitation 30; service

Technique de Montignac  ouvert 5 10 m

D709 Bergerac D709-3 RD4E3 RD 709 déviation de Bergerac  ouvert 3 100 m

D709
Saint-Laurent-des-Vignes / 

Prigonrieux / Bergerac
D709-4 RD 936 RD 709 E4  ouvert 3 100 m

D709E4 Bergerac D709E4-1 sortie de Bergerac RD 709 déviation de Bergerac  ouvert 3 100 m
D709E4 Bergerac D709E4-2 rue Marcelin Berthelot sortie Bergerac ; chemin du petit Rooy ouvert 4 30 m
D709E4 Bergerac D709E4-3 rue du Pas du Bordier rue Marcelin Berthelot ouvert 4 30 m
D709E4 Bergerac D709E4-4 rue Jacques le Lorrain rue du Pas de Bordier ouvert 4 30 m
D709E4 Bergerac D709E4-5 rue Cyrano rue Jacques le Lorrain rue en U 3 100 m
D709E4 Bergerac D709E4-6 place de Tassigny rue Valette rue en U 3 100 m
D709E4 Bergerac D709E4-7 rue de la  Résistance rue Cyrano ouvert 4 30 m
D709E4 Bergerac D709E4-8 place du Palais de justice place de Tassigny rue en U 2 250 m
D709E4 Bergerac D709E4-9 place du Palais de justice rue de la  Résistance ouvert 4 30 m
D709E4 Bergerac D709E4-10 rue Boucherie place du Palais de justice rue en U 3 30 m
D709E4 Bergerac D709E4-11 rue Pozzi rue Boucherie ouvert 4 30 m
D709E4 Bergerac D709E4-12 place Doublet rue Pozzi rue en U 2 250 m
D709E4 Bergerac D709E4-13 place Doublet place Doublet  ouvert 4 30 m
D709E4 Bergerac D709E4-14 place Doublet rue d’Albret rue en U 2 250 m
D709E4 Bergerac D709E4-15 rue d’Albret n°16 rue Neuve d'Argenson ouvert 4 30 m
D709E4 Bergerac D709E4-16 rue du Château n°16 rue Neuve d'Argenson rue en U 3 100 m
D709E4 Bergerac D709E4-17 place de la Madeleine rue du Château ouvert 4 30 m
D709E4 Bergerac D709E4-18 boulevard Voltaire rue Fénelon rue en U 2 250 m
D709E4 Bergerac D709E4-19 boulevard Louis Pimont boulevard Voltaire ouvert 4 30 m

D710 Lacropte / La Douze D710-1 sortie la Douze RD 45  ouvert 3 100 m
D710 La Douze D710-2 entrée la Douze sortie la Douze  ouvert 4  30 m
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D710 La Douze D710-3 sortie les Versannes entrée la Douze  ouvert 3 100 m
D710 La Douze D710-4 entrée les Versannes Versannes ; 50 m avant voie ferrée  ouvert 4 30 m

D710 La Douze D710-5
Versannes; 50 m avant

Voie ferrée
Versannes ; 150 m après D6  ouvert 4 30 m

D710 La Douze D710-6 Versannes; 150 m après D6 sortie les Versannes  ouvert 4 30 m

D710
St-Laurent-sur-Manoire/ la Douze 

Sainte-Marie-de-Chignac / 
Saint-Pierre-de-Chignac

D710-7 D 6089 Niversac sortie les Versannes  ouvert 3 100 m

D710
Marsac-sur-l 'Isle / Chancelade /

 Périgueux
D710-8 RD 939 RD 710E  ouvert 3 100 m

D710 Chancelade / Marsac-sur-l 'Isle D710-9 entrée Chancelade RD 710E  ouvert 3 100 m
D710 Chancelade D710-10 sortie le Pas de l 'Anglais entrée Chancelade  ouvert 3 100 m
D710 Chancelade D710-11 entrée le Pas de l 'Anglais sortie le Pas de l 'Anglais  ouvert 3 100 m

D710
Chancelade / Annesse-et-

Beaulieu / Marsac-sur-l 'Isle
D710-12 RD 3 entrée le Pas de l 'Anglais  ouvert 3 100 m

D710
Mensignac / Annesse-et-Beaulieu 

/ la Chapelle-Gonaguet
D710-13 RD3 voie communale les Argiloux  ouvert 3 100 m

D710 Mensignac D710-14 voie communale les Argiloux entrée Mensignac  ouvert 4 30 m
D710 Mensignac D710-15 entrée Mensignac RD109  ouvert 4 30 m

D710E Marsac-sur-l 'Isle D710E-1 RD710 RD 6089  ouvert 3 100 m
D8 Périgueux D8-1 giratoire hôpital RD 939  ouvert 3 100 m
D8 Périgueux / Trélissac D8-2 entrée Périgueux giratoire hôpital  ouvert 3 100 m

D8
Champcevinel / Trélissac /

 Périgueux
D8-3 entrée Périgueux sortie Trélissac  ouvert 3 100 m

D933
Saint-Laurent-des-Vignes / 

Bergerac / Monbazillac
D933-1 RD 936E1 RD 14  ouvert 3 100 m

D933 Monbazillac D933-2 RD 14 RD 17  ouvert 3 100 m

D933
Rouffignac-de-Sigoulès /

 Monbazillac
D933-3 RD 17 entrée Rouffignac  ouvert 3 100 m

D933 Rouffignac-de-Sigoulès D933-4 entrée de Rouffignac sortie de Rouffignac  ouvert 4 30 m

D933
Rouffignac-de-Sigoulès / 

Flaugeac
D933-5 sortie de Rouffignac RD15  ouvert 3 100 m

D936

Saint-Laurent-des-Vignes / 
Lamonzie- Saint-Martin/ 

Bergerac
D936-1 RD 936E1 entrée de  Lamonzie-Saint-Martin  ouvert 3 100 m

D936 Lamonzie-Saint-Martin D936-2 entrée Lamonzie sortie Lamonzie  ouvert 4 30 m
D936 Lamonzie-Saint-Martin D936-3 sortie de Lamonzie entrée de Gardonne  ouvert 3 100 m
D936 Gardonne D936-4 entrée de Gardonne sortie de Gardonne  ouvert 4 30 m
D936 Gardonne D936-5 sortie de Gardonne départ Gironde ouvert 3 100 m

D936
St-Antoine de Breuilh/Port-

Sainte-Foy-et-Ponchapt
D936-6 département Gironde limitation 110 km/h  ouvert 3 100 m

D936  St-Antoine-de-Breuilh D936-7 limitation 110 km/h limitation 110 km/h  ouvert 3 100 m
D936 St-Antoine-de-Breuilh D936-8 D936E2 limitation 110 km/h  ouvert 3 100 m
D936 St-Antoine-de-Breuilh / Vélines D936-9 D936 rond-point Champ de Mars entrée les Réaux ouvert 3 100 m
D936 Vélines D936-10 entrée les Réaux sortie les Réaux  ouvert 4 30 m
D936 Montcaret / Vélines D936-11 sortie les Réaux entrée de Montcaret  ouvert 3 100 m
D936 Montcaret D936-12 entrée de Montcaret sortie de Montcaret  ouvert 4 30 m
D936 Montcaret / Lamothe-Montravel D936-13 sortie de Montcaret entrée de Lamothe-Montravel  ouvert 3 100 m
D936 Lamothe-Montravel D936-14 entrée de Lamothe-Montravel sortie de Lamothe-Montravel ouvert 4 30 m
D936 Lamothe-Montravel D936-15 sortie de Lamothe-Montravel départ Gironde  ouvert 3 100 m

D936E1 Lembras D936E1-1 RN 21 allée du Dayet  ouvert 3 100 m
D936E1 Lembras D936E1-2 allée du Dayet entrée de Lembras  ouvert 4 30 m
D936E1 Lembras D936E1-3 entrée de Lembras sortie de Lembras  ouvert 4 30 m
D936E1 Lembras D936E1-4 sortie de Lembras RD 107  ouvert 4 30 m
D936E1 Bergerac / Lembras D936E1-5 RD 107 200 m après RD 107  ouvert 3 100 m
D936E1 Bergerac D936E1-6 200 m après RD 107 entrée de Bergerac  ouvert 3 100 m
D936E1 Bergerac D936E1-7 entrée de Bergerac avenue Pasteur  ouvert 4 30 m
D936E1 Bergerac D936E1-8 avenue Pasteur rue Rolland Garros  ouvert 3 100 m
D936E1 Bergerac D936E1-9 rue Rolland Garros RD 660  ouvert 3 100 m
D936E1 Bergerac D936E1-10 RD 660 RD 709 E4  ouvert 3 100 m
D936E1 Bergerac D936E1-11 RD 709 E4 sortie de Bergerac  ouvert 4 30 m
D936E1 Bergerac D936E1-12 sortie de Bergerac RD 19  ouvert 3 100 m
D936E1 Bergerac D936E1-13 RD 19 RN 21  ouvert 3 100 m
D936E1 Bergerac D936E1-14 RD933 RN21  ouvert 3 100 m

D936E1 St-Laurent-des-Vignes / Bergerac D936E1-15 RD 936 RD 933  ouvert 3 100 m

D936E2 Port-Ste-Foy-et-Ponchapt D936E2-1 entrée Port-Ste-Foy sortie Port-Ste-Foy  ouvert 4 30 m

D936E2
Port-Ste-Foy-et-Ponchapt/Saint-

Antoine-de-Breuilh
D936E2-2 sortie Port-Ste-Foy entrée St-Antoine-de-Breuilh  ouvert 3 100 m

D936E2 Saint-Antoine-de-Breuilh D936E2-3 entrée St-Antoine-de-Breuilh rue des Ecoliers  ouvert 4 30 m
D936E2 Saint-Antoine-de-Breuilh D936E2-4 rue des Ecoliers rue de la Gare  ouvert 5 10 m
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D936E2 Saint-Antoine-de-Breuilh D936E2-5 rue de la Gare sortie St-Antoine-de-Breuilh  ouvert 4 30 m
D936E2 Saint-Antoine-de-Breuilh D936E2-6 sortie St-Antoine-de-Breuilh D936 rond-point du Champ de Mars  ouvert 3 100 m

D939 Périgueux D939-1 Place G. de Gaulle rue Wilson  ouvert 3 100 m
D939 Périgueux D939-2  rue Wilson  place Général de Gaulle  ouvert 4 30 m
D939 Périgueux D939-3 D8 place Bugeaud ouvert 3 100 m
D939 Périgueux D939-4 bd Montaigne rue Louis Mie rue en U 2 250 m
D939 Périgueux D939-5 rue Louis Mie rue Bodin  ouvert 3 100 m
D939 Périgueux D939-6 rue Bodin rue Guynemer rue en U 2 250 m
D939 Périgueux D939-7 rue Guynemer rue Coligny  ouvert 3 100 m
D939 Périgueux D939-8 rue Coligny rue Roulland rue en U 2 250 m
D939 Périgueux D939-9 rue Roulland rue Louis Blanc  ouvert 3 100 m
D939 Périgueux D939-10 rue Louis Blanc rue Sévenne  ouvert 3 100 m
D939 Périgueux D939-11 rue Sévenne rue Jules Ferry rue en U 3 100 m
D939 Périgueux D939-12 rue Jules Ferry voies des Stades  ouvert 3 100 m

D939
Périgueux / Coulounieix-

Chamiers/Chancelade
D939-13 voies des Stades RD 710  ouvert 3  100 m

D939 Chancelade D939-14 RD 710 entrée des Grèzes  ouvert 4 30 m
D939 Chancelade D939-15 entrée des  Grèzes sortie des Grèzes  ouvert 4 30 m
D939 Chancelade D939-16 sortie les Reymondins entrée bourg la Missou  ouvert 3 100 m
D939 Chancelade D939-17 sortie des Grézes sortie les Reymondins  ouvert 3 100 m
D939 Chancelade / Château-l 'Évêque D939-18 sortie les Reymondins entrée bourg la Missou  ouvert 3 100 m
D939 Château-l 'Évêque D939-19 entrée Château L’Evêque entrée bourg la Missou  ouvert 3 100 m
D939 Château-l 'Évêque D939-20 entrée Château-l’Evêque  sortie Château-l’Evêque  ouvert 4 30 m
D939 Château-l 'Évêque D939-21 200 m avant D939E3 entrée Château-l’Evêque  ouvert 3 100 m
D939 Château-l 'Évêque D939-22 sortie Château l’Evêque début 3 voies  ouvert 3 100 m
D939 Château-l 'Évêque / Biras D939-23 début 3 voies fin 3 voies  ouvert 3 100 m
D939 Biras / Château-l 'Évêque D939-24 début 2X2 voies entrée gare de Biras  ouvert 3 100 m
D939 Biras D939-25 entrée gare de Biras sortie gare de Biras  ouvert 3 100 m

D939
Biras / Valeuil /

 Sencenac-Puy-de-Fourches
D939-26 sortie gare de Biras début des 3 voies  ouvert 3 100 m

D939 Brantôme / Valeuil D939-27 début des  3 voies RD 69  ouvert 3 100 m
D939 Brantôme D939-28 RD 69 giratoire sud  ouvert 3 100 m
D939 Brantôme D939-29 giratoire sud fin des 2 voies  ouvert 3 100 m
D939 Brantôme D939-30 fin des 2 voies giratoire nord  ouvert 3 100 m
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PEYRILLAC
ET-MILLAC

CAZOULES

BORREZE

SALIGNAC
EYVIGUES

CARLUX

ORLIAGUET

SAINT-JULIEN
DE-LAMPON

CALVIAC-EN
PERIGORD

LA DORNAC

NADAILLAC

JAYAC

ARCHIGNAC

PAULIN
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CARLUX

SIMEYROLS

LA CASSAGNE

SAINTE
NATHALENE

ST-CREPIN-ET
CARLUCET

ST-AMAND
DE-COLY

CARSAC
AILLAC

ST-VINCENT
LE-PALUEL

SARLAT-LA
CANEDA

MEYRALS

PROISSANS

MARCILLAC
ST-QUENTIN

SAINT-GENIES

LA CHAPELLE
AUBAREIL

MONTIGNAC
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D'ALLAS

MARQUAY

BEYNAC-ET
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THONAC

SERGEAC

VALOJOULX

ST-LEON
SUR-VEZERE

TURSAC

TAMNIES

PEYZAC
LE-MOUSTIER

FANLAC

CASTELS

BEZENAC
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SAINTE
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NABIRAT

SAINT-AUBIN
DE-NABIRAT

GROLEJAC

SAINT-MARTIAL
DE-NABIRAT

BOUZIC

FLORIMONT
GAUMIER

LA ROQUE
GAGEAC
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CENAC-ET
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VEZAC

DOMME
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ST-CYBRANET
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POMPONT
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ALLAS-LES
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PAZAYAC
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CHAVAGNAC
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COUBJOURS
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LE LARDIN
ST-LAZARE

COLY
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VEZERE

BADEFOLS
D'ANS

VILLAC

SAINT-RABIER

CHATRES

LA CHAPELLE
ST-JEAN

BOISSEUILH

LA BACHELLERIE

PEYRIGNAC

NAILHAC

HAUTEFORT

TEMPLE
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GRANGES
D'ANS
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BARS

AURIAC-DU
PERIGORD

THENON

TOURTOIRAC

SAINTE
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LES-QUERCY

BESSE
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MANAURIE

FLEURAC

PLAZAC

SAINT
CIRQ LES EYZIES-DE
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SAINT
CYPRIEN
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SAINT-MESMIN

SAINTE-TRIE

SALAGNAC

PAYZAC

SAVIGNAC
LEDRIER
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SAINT-MEDARD
D'EXCIDEUIL
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SAINT
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CHALEIX

SAINT-JORY
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LA COQUILLE
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D'ANS
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ST-PIERRE
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CENDRIEUX

SAVIGNAC-DE
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SAINT-AVIT
DE-VIALARD
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DORDOGNE

AUDRIXSAINT
CHAMASSY

VEYRINES
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ALVERE
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BADEFOLS-SUR
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PRATS-DU
PERIGORD

SAINTE-FOY
DE-BELVES

LAVAUR

SAINT-CERNIN
DE-L'HERM

SAGELAT

MAZEYROLLES

ST-GERMAIN
DE-BELVES

BIRON

SALLES-DE
BELVES

BELVES

LARZAC

URVAL

SIORAC-EN
PERIGORD

MONPLAISANT

CAPDROT

BOUILLAC

SAINT
MARCORY

SOULAURES

MARSALES

SAINT-AVIT
RIVIERE

ST-ROMAIN-DE
MONPAZIER

MONPAZIER

GAUGEAC

BEAUMONT
MONTFERRAND
DU-PERIGORD

ST-PARDOUX
ET-VIELVIC

LOLME

LAVALADE

SAINTE
CROIX

LE BUISSON
DE-CADOUIN

MOLIERES

VERGT
DE-BIRON

SAINT
CASSIEN

SAINT-AVIT
SENIEUR

NOJALS
ET-CLOTTE

LABOUQUERIE
NAUSSANNES

STE-SABINE
BORN

RAMPIEUX

PONTOURS

BAYAC

COUZE-ET
ST-FRONT

BOURNIQUEL

CAMPAGNE

MAUZENS-ET
MIREMONT

LE BUGUE

PAUNAT

SAINT-MICHEL
DE-VILLADEIX

MAUZAC-ET
GRAND-CASTANG

SAINTE-FOY
DE-LONGAS

COULAURES

ST-PANTALY
D'EXCIDEUIL

ST-GERMAIN
DES-PRES

LIMEYRAT
AJAT

MONTAGNAC
D'AUBEROCHE

BROUCHAUD

FOSSEMAGNE

CUBJAC

ST-PANTALY
D'ANS

LA BOISSIERE
D'ANS

ST-VINCENT
SUR-L'ISLE

MAYACSAVIGNAC
LES-EGLISES

BLIS-ET-BORN

SAINT-CREPIN
D'AUBEROCHE

MILHAC
D'AUBEROCHE

EYLIAC

SAINT-ANTOINE
D'AUBEROCHE

SORGES

NEGRONDES

LE CHANGE

ROUFFIGNAC-ST-CERNIN
DE-REILHAC

LACROPTE

LA DOUZE

SAINT
GEYRAC

SAINT-PIERRE
DE-CHIGNAC

ANTONNE-ET
TRIGONANT

SARLIAC
SUR-L'ISLE

BASSILLAC

ESCOIRE

SAINT-LAURENT
SUR-MANOIRE

SAINTE-MARIE
DE-CHIGNAC

MARSANEIX

NOTRE-DAME
DE-SANILHAC

EGLISE-NEUVE
DE-VERGT

COULOUNIEIX
CHAMIERS

ST-FRONT
D'ALEMPS

EYVIRAT

LIGUEUX

VALEUIL

BOURDEILLES

GRUN
BORDAS

SALONSAINT-MAIME
DE-PEREYROL

BOURROU

MANZAC
SUR-VERN

SAINT-PAUL
DE-SERRE

VERGT

ATUR

RAZAC-SUR-L'ISLE

MONTREM COURSAC

MARSAC
SUR-L'ISLE

ANNESSE-ET
BEAULIEU

LA CHAPELLE
GONAGUET

LISLE

FIRBEIX

SAINT-BARTHELEMY
DE-BUSSIERE

PIEGUT
PLUVIERS

CHAMPNIERS
ET-REILHAC

ABJAT
SUR-BANDIATAUGIGNAC

LE BOURDEIX

BUSSEROLLES

SAVIGNAC
DE-NONTRON

SAINT-MARTIN
LE-PIN

BUSSIERE
BADIL

SAINT
ESTEPHE

TEYJAT

ETOUARS

SOUDAT

JAVERLHAC-ET
LA-CHAPELLE-ST-ROBERT

VARAIGNES

ST-MARTIN-DE
FRESSENGEAS

ST-ROMAIN-ET
ST-CLEMENT

ST-JEAN
DE-COLE

SAINT-SAUD
LACOUSSIERE

LA CHAPELLE
FAUCHER

VILLARS

MILHAC-DE
NONTRON

QUINSAC
SAINT
PANCRACE

SAINT-CREPIN
DE-RICHEMONT

MONSEC

NONTRON

ST-PARDOUX
LA-RIVIERE

CHAMPS
ROMAIN

BRANTOME
CONDAT-SUR
TRINCOU

SAINT-FRONT
LA-RIVIERE

SCEAU
ST-ANGEL

CHAMPAGNAC
DE-BELAIRCANTILLAC

ST-MARTIAL
DE-VALETTE

LUSSAS-ET
NONTRONNEAU

ST-FRONT
SUR-NIZONNE

CHAMPEAUX-ET-LA
CHAPELLE-POMMIER

ST-JULIEN-DE
BOURDEILLES

VIEUX
MAREUIL

LA CHAPELLE
MONTMOREAU

ST-FELIX-DE
BOURDEILLES

CERCLES

LEGUILLAC-DE
CERCLES LA GONTERIE

BOULOUNEIX

PAUSSAC-ET
SAINT-VIVIEN

SAINT-JUST

CHAPDEUIL

CONNEZAC
BEAUSSAC

ST-SULPICE
DE-MAREUIL

PUYRENIER

RUDEAU
LADOSSE

HAUTEFAYE

CORNILLE

AGONAC

CHATEAU
L'EVEQUE

PERIGUEUX

BOULAZAC

BREUILH

CHALAGNAC

CREYSSENSAC
ET-PISSOT

GRIGNOLS

VALLEREUIL

SAINT-LEON
SUR-L'ISLE

TRELISSAC

CHAMPCEVINEL

CHANCELADE

MENSIGNAC

TOCANE
ST-APRE

BIRAS

SENCENAC-PUY
DE-FOURCHES

BUSSAC

SAINT-JEAN
D'ESTISSAC

SAINT
AQUILIN

SAINT-ASTIER

LEGUILLAC
DE-L'AUCHE

MONTAGRIER

CREYSSAC

SAINT-LEON
D'ISSIGEAC

FAURILLES

SAINTE
RADEGONDE

BARDOU

MONSAC

FAUX

VARENNES

LANQUAIS

ST-CAPRAISE
DE-LALINDE

BANEUIL

MONTAUT

BOISSE

ISSIGEAC

MONMARVES

VERDON

SAINT
AGNE

ST-AUBIN-DE
LANQUAIS

ST-GERMAIN
ET-MONS

ST-CERNIN
DE-LABARDE

MONMADALES

MONSAGUEL

SAINT
NEXANS

CONNE-DE
LABARDE

COURS-DE-PILE

PLAISANCE

ST-CAPRAISE
D'EYMET

ST-AUBIN-DE
CADELECH

COLOMBIER

SAINT
PERDOUX

SADILLAC

BOUNIAGUES

LALINDE

ST-MARCEL
DU-PERIGORD

ST-LAURENT
DES-BATONS

SAINT-AMAND
DE-VERGT

CAUSE-DE
CLERANS

PRESSIGNAC
VICQ

CLERMONT-DE
BEAUREGARD

SAINT-FELIX
DE-VILLADEIX

JAURE

FOULEIX

BEAUREGARD
ET-BASSAC

LIORAC-SUR
LOUYRE

SAINT-MARTIN
DES-COMBES

ST-GEORGES
DE-MONTCLARD

MOULEYDIERCREYSSE

SAINT
SAUVEUR

LEMBRAS

LAMONZIE
MONTASTRUC

QUEYSSAC

VILLAMBLARD

SAINT-HILAIRE
D'ESTISSAC

BELEYMAS

DOUVILLE

SAINT-JULIEN
DE-CREMPSE

MONTAGNAC
LA-CREMPSE

CAMPSEGRET

ST-SEVERIN
D'ESTISSAC

GRAND-BRASSAC

SAINT
VICTOR

CELLES

NEUVIC

SAINT-GERMAIN
DU-SALEMBRE

DOUCHAPT

SEGONZAC

CHANTERAC

GOUT
ROSSIGNOL

LA CHAPELLE
MONTABOURLET

LES GRAULGES

LA TOUR
BLANCHE

CHERVAL

MAREUIL

LA ROCHEBEAUCOURT
ET-ARGENTINE

SAINTE-CROIX
DE-MAREUIL

VERTEILLAC

EGLISE-NEUVE
D'ISSAC

SAINT-GERY

ISSAC

ST-PARDOUX
DE-DRONE

ST-MEARD
DE-DRONE

ST-SULPICE-DE
ROUMAGNAC

DOUZILLAC

SAINT-LOUIS
EN-L'ISLE

BOURGNAC

SOURZAC

SAINT-VINCENT
DE-CONNEZAC

COUTURES

VILLETOUREIX

SAINT-ANDRE
DE-DOUBLE ST-JEAN

D'ATAUX

MUSSIDAN

ECHOURGNAC

ST-MICHEL
DE-DOUBLE

BEAURONNE

ST-ETIENNE-DE
PUYCORBIER

RIBERAC

SIORAC-DE
RIBERAC

ST-MARTIN
DE-RIBERAC

ST-PAUL
LIZONNE

LUSIGNAC

BERTRIC-BUREE

ST-FRONT
DE-PRADOUX

ST-LAURENT
DES-HOMMES

ST-MARTIN
L'ASTIER

COMBERANCHE
ET-EPELUCHE

ALLEMANS

BOURG-DU-BOST

CHASSAIGNES

PETIT
BERSAC

VANXAINS

LA JEMAYE

FESTALEMPS

PONTEYRAUD

MONBAZILLAC

RAZAC
D'EYMET

SINGLEYRAC

RIBAGNAC

MAURENS

LAVEYSSIERE

SAINT-JEAN
D'EYRAUD

BERGERAC

GINESTET

LUNAS

PRIGONRIEUX

FLAUGEAC

MESCOULES

ST-JULIEN
D'EYMET

ST-LAURENT
DES-VIGNES

POMPORT

LAMONZIE
ST-MARTIN

EYMET

SERRES-ET
MONTGUYARD

FONROQUE

SIGOULES

MONESTIER
ROUFFIGNAC
DE-SIGOULES

CUNEGES

THENAC

SAINTE
INNOCENCE

GAGEAC-ET
ROUILLAC

GARDONNE

LA FORCE

BOSSET

FRAISSE

ST-GEORGES
BLANCANEIX

ST-PIERRE
D'EYRAUD

STE-EULALIE
D'EYMET

RAZAC-DE
SAUSSIGNAC

SAUSSIGNAC

LE FLEIX

MONFAUCON

SAINT-GERAUD
DE-CORPS

BOURG-DES
MAISONS

SAINT-MARTIAL
VIVEYROL

CHAMPAGNE
ET-FONTAINE

LA CHAPELLE
GRESIGNAC

BOUTEILLES
ST-SEBASTIEN

NANTEUIL-AURIAC
DE-BOURZAC

VENDOIRE

LES LECHES

BEAUPOUYET

ST-SAUVEUR
LALANDE

PORT-SAINTE-FOY
ET-PONCHAPT

FOUGUEYROLLES

SAINT-MEARD
DE-GURCON

SAINT-REMY

MONTAZEAU

NASTRINGUES

ST-ANTOINE
DE-BREUILH

SAINT-VIVIEN

VELINES

SAINT-MARTIN
DE-GURSON

CARSAC-DE
GURSON

ST-MEDARD
DE-MUSSIDAN

ST-BARTHELEMY
DE-BELLEGARDE

SAINT-MARTIAL
D'ARTENSET

MONTPON
MENESTEROL

LE PIZOU

MENESPLET

EYGURANDE
ET-GARDEDEUIL

MOULIN
NEUF

ST-PRIVAT
DES-PRES

ST-VINCENT
JALMOUTIERS

ST-ANTOINE
CUMOND

SERVANCHES

SAINT
AULAYE

CHENAUD

PUYMANGOU

LA ROCHE-CHALAIS

PARCOUL

BONNEVILLE-ET
ST-AVIT-DE
FUMADIERES

ST-SEURIN
DE-PRATS

VILLEFRANCHE
DE-LONCHAT

MONTPEYROUX

MONTCARET

MINZAC

ST-MICHEL DE
MONTAIGNE

LAMOTHE
MONTRAVEL
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CARTOGRAPHIE DU BRUIT ROUTIER EN DORDOGNE
ROUTES DEPARTEMENTALES

Echelle : 1/450 000

Classement sonore des tronçons :
Catégorie 2
Catégorie 3
Catégorie 4
Catégorie 5


